Titre : Un appel à l’action pour les jeunes pris en charge au Canada

Cc : nationalcouncilyica@gmail.com 

Député [insérer le nom ici ; Trouvez un député]
[Ville, province]
 
Cher [insérer le nom ici],   
 
Le Conseil national des défenseurs des jeunes pris en charge (CNDJPEC) a développé les Normes équitables de transition vers l’âge adulte pour les jeunes pris en charge, avec un document de politique d’accompagnement, décrivant les mesures clés qui doivent être mises en œuvre par les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux pour soutenir des transitions plus équitables pour les jeunes pris en charge à travers le pays.  Le Modèle d’évaluation des Normes équitables qui l’accompagne est un outil de responsabilisation et d’assurance qualité permettant aux parties prenantes d’évaluer leur fidélité à chacune des huit Normes équitables et aux supports clés associés, et de déterminer les domaines qui nécessitent des travaux supplémentaires.

Je vous écris pour vous demander d'exprimer publiquement votre soutien aux Normes équitables. Veuillez faire savoir à vos électeurs et à vos collègues que vous pensez que le Gouvernement fédéral devrait jouer un rôle décisif et collaborer avec le Conseil national des défenseurs des jeunes pris en charge (CNDJPEC) pour :

· Compléter l’évaluation des Normes équitables de transition vers l’âge adulte pour les jeunes pris en charge et de mettre en œuvre les Normes équitables ; 
· Assurer que les Services de soutien post-majorités pour les jeunes et les jeunes adultes des Premières Nations de Services Autochtones Canada (SAC) sont permanents et sont conformes aux Normes équitables ; et
· Étendre le principe de Jordan au-delà de l’âge de majorité.

Un rôle fédéral sur cette question est conforme aux recommandations récurrentes relatives à la transition des jeunes pris en charge vers la vie adulte, qui ont été avancées par les jeunes ayant une expérience vécue, les défenseurs et les chercheurs depuis la fin des années 1980, comme indiqué dans le rapport Une longue route pavée de solutions et dans le rapport de 2025 du Comité Sénatorial Permanent des Droits de la Personne, intitulé Rien à célébrer : la crise des jeunes qui vieillissent hors du système de protection de l’enfance. Il est également conforme à la directive Vers un chez-soi et essentiel pour : 

· réduire l'afflux de jeunes du système de protection de l'enfance vers l'itinérance ;
· promouvoir l'équité pour les jeunes qui sont confrontés aux plus grandes inégalités ; et 
· réduire la pauvreté des jeunes et des jeunes familles.  

Ces mesures rapprocheront le Gouvernement fédéral de son objectif de mettre fin à l'itinérance chronique au Canada. J'espère pouvoir compter sur votre soutien et votre plaidoyer au sein de la Chambre des communes pour tenir le gouvernement responsable des Normes équitables et fournir un meilleur soutien aux jeunes pris en charge.

Les bouleversements socio-économiques liés à la pandémie COVID-19 ont exacerbés la situation déjà précaire des jeunes pris en charge et ceux qui font la transition vers la vie adulte. Il est temps d'agir de manière coordonnée pour adresser les failles que nous connaissons depuis des décennies. Nous nous devons d'utiliser au mieux nos connaissances pour servir notre pouvoir d’agir.    
    
Sincèrement,     

  
[signature]

[votre nom]
[infos de contact]
